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Les plans approuvés

Intitulé Communes concernées Date d'approbation

HUISNE 21/04/01

CHARTRES Chartres 25/09/01

AVRE 08/09/03

CHATEAUDUN Châteaudun 11/10/07

19/02/09

Les plans prescrits

Intitulé Communes concernées

BLAISE

Les plans de prévention des risques «inondation » en Eure-et-Loir

- Margon
- Nogent-le-Rotrou

- Dreux
- Saint-Lubin-des-Joncherets
- Saint-Rémy-sur-Avre
Vert-en-Drouais

Eure « AVAL DE CHARTRES »

- Champhol
- Jouy,
- Lèves
- Mévoisins
- Saint-Piat
- Saint-Prest
- Soulaires

Les règlements de ces PPRi et les cartes associées sont consultables dans les mairies
 concernées, à la DDE (bureau Environnement, Prévention des risques et Gestion des
crises) et en préfecture.

- Dreux
- Vernouillet

Eure « AVAL DE MAINTENON »

- Bréchamps
- Cherisy
- Charpont
- Chaudon
- Coulombs
- Dreux
- Ecluzelles
- Lormaye
- Luray
- Maintenon
- Mézières-en-Drouais
- Montreuil
- Nogent-le-Roi
- Pierres
- Sainte-Gemme-Moronval
- Villemeux-sur-Eure
- Villiers-le-Morhier
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LOIR

Eure « AVAL D'ABONDANT »

- Abondant
- Anet
- Chaussée-d'Ivry (la)
- Guainville
- Oulins
- Saussay
- Sorel-Moussel

- Alluyes
- Autheuil
- Bonneval
- Châteaudun
- Cloyes-sur-le-Loir
- Donnemain-saint-Mames
- Douy
- Marboué
- Moléans
- Montboissier
- Montigny-le-Gannelon
- Romilly-sur-Aigre
- Saint-Christophe
- Saint-Denis-les-Ponts
- Saint-Hilaire-sur-Yerre
- Saint-Maur-sur-le-Loir
- Saumeray
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